
Pourquoi 

externaliser 

la 

fonction RH 
?

Accompagnement 
et expertise

aussi au service 
des particuliers

Le harcèlement 
au travail 

un sujet visible...
mais encore vécu 

en silence



Introduction

Aujourd’hui, le harcèlement au 
travail n’est plus un tabou au sens 
médiatique ou juridique. On en 
parle davantage, les mots existent, 
les textes aussi. Et pourtant, dans 
le quotidien professionnel, il reste 
très souvent silencieux, minimisé, 
banalisé.
Beaucoup de personnes vivent des 
situations difficiles sans oser les 
nommer, par peur, par loyauté, par 
honte ou simplement pour « tenir ».

Cet article a pour objectif d’aborder 
le harcèlement sous un angle 
concret et protecteur : comprendre, 
reconnaître, mais surtout savoir 
comment se défendre.



Harcèlement : définition

Le harcèlement au travail peut être 
moral ou sexuel. Il se caractérise 
par des agissements répétés 
(ou parfois un acte unique 
particulièrement grave) qui ont 
pour effet :

• une dégradation des conditions de 
travail,
• une atteinte aux droits et à la 
dignité,
• une altération de la santé physique 
ou mentale,
• ou une mise en danger de l’avenir 
professionnel.



Harcèlement : définition

Cela peut prendre des formes très 
variées :

• remarques humiliantes ou 
dévalorisantes,
•mises à l’écart, isolement,
• pression excessive, objectifs 
irréalisables,
•menaces, chantage, dénigrement,
• gestes, propos ou comportements 
à connotation sexuelle.

Le harcèlement ne dépend pas de 
l’intention de l’auteur, mais de 
l’impact sur la personne qui le subit.



Les signaux d'alerte à ne 
pas ignorer

Le harcèlement s’installe souvent 
de manière progressive. 

Pris isolément, certains faits 
peuvent sembler anodins. 

C’est leur répétition, leur 
accumulation et leur impact 

qui doivent alerter.



Les signaux d'alerte à ne 
pas ignorer

Signaux liés au travail

• remarques dévalorisantes ou 
humiliantes, même présentées 
comme de "l’humour",

• critiques constantes sans 
explication ni solution,

• objectifs irréalisables ou 
consignes contradictoires,

• retrait de missions, mise à l’écart, 
isolement,

• surveillance excessive ou 
pression permanente.



Les signaux d'alerte à ne 
pas ignorer

Signaux relationnels

• ton méprisant, agressif ou 
infantilisant,

•menaces plus ou moins voilées 
(licenciement, sanctions, mauvaise 
évaluation),

• propos déplacés, gestes 
inappropriés ou allusions sexuelles,

• tentatives de discrédit auprès des 
collègues.



Les signaux d'alerte à ne 
pas ignorer

Signaux personnels 
(à ne jamais minimiser)

• perte de confiance en soi,

• anxiété, stress permanent, 
troubles du sommeil,

• boule au ventre avant d’aller 
travailler,

• fatigue intense, isolement, 
repli sur soi,

• sentiment de honte ou de 
culpabilité.



Les signaux d'alerte à ne 
pas ignorer

Si votre travail vous fait peur ou 
vous détruit progressivement, 

ce n’est jamais normal.



Pourquoi est-il si 
difficile d'en parler ?

Dans les faits, le harcèlement 
touche très souvent des 
personnes :

• discrètes,
• consciencieuses,
• investies dans leur travail,
• qui ne veulent pas "faire de 
vagues".

Mais il n'épargne pas les autres 
pour autant.

La peur de perdre son emploi est 
centrale, surtout lorsque le salaire 
représente la seule ressource 
du foyer.



Comment se défendre

Un point fondamental est 
souvent méconnu :

En matière de harcèlement, la 
preuve est libre.

Cela signifie que tous les moyens 
de preuve peuvent être utilisés, 
dès lors qu’ils permettent 
d’établir des faits.

Concrètement, cela peut être :
• des emails ou SMS,
• des notes écrites relatant les 
faits (journal chronologique),

• des photos,
• des messages vocaux,
• des enregistrements audio.



Comment se défendre

Coucher les faits à l’écrit est 
essentiel : 

• dates, 
• lieux, 
• personnes présentes
• propos tenus
•   conséquences sur votre travail 
ou votre santé.

Même si vous n’agissez pas 
immédiatement, constituer des 
preuves vous protège.



A qui s'adresser ?

Vous n’êtes pas seul(e)

Contrairement à ce que l’on croit 
parfois, des interlocuteurs existent 
et sont accessibles.

L’Inspection du travail
Elle est là pour écouter, informer 
et rester factuelle. Vous pouvez la 
contacter pour comprendre vos 
droits et les options possibles, 
sans obligation d’engager une 
procédure immédiate.

Le Conseil de prud’hommes
En cas de litige, les prud’hommes 
sont compétents pour défendre les 
intérêts des salariés.



A qui s'adresser ?

À savoir : 

Les indemnités prud’homales sont 
généralement plafonnées, mais pas 
en cas de harcèlement.

L’employeur a une obligation de 
sécurité. Lorsqu’un harcèlement 
est reconnu, les conséquences 
peuvent être lourdes, y compris 
financièrement.



Briser le silence, 
même à petite échelle

Parler ne signifie pas forcément 
porter plainte immédiatement. 

Cela peut commencer par :

• en parler à une personne de 
confiance,
• se faire accompagner,
• demander un avis extérieur,
• comprendre ce que l’on vit.

Les dispositifs d’écoute existent. 
Des professionnels sont disponibles 
pour vous accompagner sans 
jugement.

J’en fais partie.



             Conclusion

Le harcèlement prospère dans le 
silence, la peur et l’isolement. 
S’informer, documenter les faits, 
se faire écouter, ce n’est pas 
exagérer  ou faire des histoires. 

C’est se protéger.

Si vous vous reconnaissez dans 
ces lignes, sachez une chose 
essentielle : vous n’êtes pas 
seul(e), et vous n’êtes pas 
responsable de ce que vous 
Subissez.

Parler est déjà un premier pas.



Vous aurez peut-être remarqué 
que je n’ai volontairement pas cité 
les Ressources Humaines parmi 
les premiers interlocuteurs à 
contacter.

Sur le principe, saisir les RH est 
une démarche que je recommande. 
Elles ont un rôle clé à jouer dans 
la prévention et le traitement des 

situations de harcèlement.

Mais dans la réalité du terrain, 
chaque situation est différente. 
Lorsque la personne mise en 
cause est un supérieur 
hiérarchique - voire un membre 
de la direction - les choses 
peuvent devenir plus complexes. 



Les RH peuvent alors se 
retrouver prises dans un équilibre 
délicat, contraintes par 
l’organisation, la hiérarchie ou le 
contexte interne.

Cela ne signifie pas qu’elles ne 
veulent pas agir, mais que leurs 
marges de manœuvre peuvent 
parfois être limitées.

C’est pour cette raison qu’il est 
essentiel de raisonner au cas par 
cas, de se protéger en amont et 
de ne pas rester seul(e).
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